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Mesdames et 
Messieurs les député.e.s, 

La commission des travaux a étudié le PL 12408 lors de la séance du 
8 janvier 2019 sous la présidence de M. François Lefort. Elle a été assistée 
dans ses travaux par M. Alan Rosset, responsable budget investissements 
(DF), et par M. Stefano Gorgone, secrétaire scientifique (SGGC), que nous 
remercions pour leur travail. Les procès-verbaux ont été tenus par 
M. Sébastien Pasche, que nous remercions également.  

 
Audition du 8 janvier 2019 de M. Antoine Girasoli, chef de projet, 
direction des constructions, OCBA, DI, et de M. Pedro Barrio, architecte 
spécialiste 

M. Girasoli explique qu’il s’agit d’un projet de loi de bouclement de l’un 
des objets liés au déplacement des jardins familiaux, concernant le 
déplacement de ces derniers de La Chapelle vers Champs-Bossu à Vernier. Il 
précise que le PL de bouclement arrive à des dépenses brutes réelles de 
3 783 253 F, sachant que le PL articulait à la base un montant de 4 624 000 F. 
Toute l’infrastructure permettant d’accueillir les jardins familiaux ainsi qu’un 
petit ouvrage de 160 m2 faisant office d’espace commun pour les 
utilisateur.trice.s ont pu être mis en place. Il rajoute qu’une fois que le 
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renchérissement réel est déduit par rapport au renchérissement estimé, on 
atteint un non-dépensé de 781 747 F.  

Un député (UDC) approuve le non-dépensé du projet, mais rappelle que 
son parti était contre le fait que l’Etat paie le déménagement des jardins 
familiaux. De plus, il estime que l’exposé des motifs ne reflète pas totalement 
la vérité, car il considère que les terrains n’étaient pas vraiment remis « à 
bien plaire » à l’association et que, si cela avait été le cas, alors elle n’aurait 
jamais pu faire opposition à son déménagement ni réclamer un 
dédommagement. Il s’interroge quant à l’absence de cela dans l’exposé des 
motifs ainsi qu’à la remise d’ordre dans ce type de contrats « bidon ». Il 
mentionne la dépense de 740 000 F de l’Etat pour le déplacement d’un club 
d’aéromodélisme dans le cadre de la construction de logements à La 
Chapelle-Les Sciers, puis du collège de Frontenex.  

M. Girasoli souligne que les jardins familiaux ont pris place sur des 
terrains de l’Etat et qu’une négociation et discussion sur des baux à loyer ont 
eu lieu avec l’association. Il estime que la situation est identique pour les 
jardins familiaux Les Sciers. Aujourd’hui, la situation est assainie. Il précise 
qu’il ne s’occupait pas personnellement de ce dossier lorsque cette décision a 
été prise et ne peut en préciser la raison, même s’il constate la volonté de 
libérer des terrains pour pouvoir construire du logement.  

Un député (MCG) observe que les jardins familiaux ont été importants 
lors de l’après-guerre et il se demande si l’engouement pour ces parcelles est 
toujours aussi fort aujourd’hui.  

Le président indique qu’il y a de longues listes d’attente sur tous les sites 
de jardins familiaux du canton. 

M. Girasoli explique qu’il y a des listes d’attente pour reprendre ces 
parcelles, mais que l’avantage, aujourd’hui, est de n’avoir qu’un seul 
interlocuteur à travers l’association.  

Un député (PLR) indique avoir un problème au niveau de l’attribution des 
lots à travers l’association : y a-t-il des contrôles de la part de l’Etat pour 
qu’il n’y ait pas de cas de copinage ? Par la suite, il désire obtenir les statuts 
de l’association en question pour connaître les critères d’attribution des 
parcelles (cf. annexe). 

M. Girasoli précise que l’Etat n’a pas de regard sur ce qui se déroule au 
sein de l’association et que tout est donc géré directement par cette dernière. 

Le président demande si les utilisateur.trice.s sont satisfait.e.s des 
nouveaux jardins. Il se souvient que la qualité de livraison était assez élevée.  
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M. Girasoli explique que c’est M. Barrio qui a géré les travaux et pense 
qu’il n’y a pas eu de déceptions de la part des utilisateur.trice.s. Il ajoute que 
le traitement des eaux usées a suscité un petit peu plus de suivi, compte tenu 
des exigences écologiques et novatrices, ce qui a nécessité un certain nombre 
d’ajustements pour être en phase avec le concept. Ceci a provoqué quelques 
remarques de la part des utilisateur.trice.s. 

 
Discussion et vote final  

Un député (PLR) considère qu’il s’agit d’un domaine dans lequel il y a un 
manque total de transparence, mais il indique qu’il ne va néanmoins pas 
s’opposer pour autant à ce PL.  

Le président souligne que cela dépasse les compétences de la commission 
et les enjeux de ce PL.  

Un député (MCG) trouve les arguments du député (PLR) pertinents, mais 
estime que l’on est soit dans une logique associative, soit dans une logique 
étatique et qu’il s’agit ici de la difficulté de la liberté. Son collègue (MCG) 
considère que ces jardins répondent encore aujourd’hui à un besoin social. 
L’association a pu faire l’objet des dérapages cités, mais les doléances des 
mécontents reviennent à l’association et c’est donc à son comité de faire ce 
travail.  

Un autre député (PLR) ajoute que les jardins familiaux ont une emprise 
certaine sur les SDA et que les sites récupérés après coup sont parfois très 
pollués. Il note la présence de barbecues et de béton sur les parcelles et dit 
que la vocation historique des jardins familiaux n’est plus forcément 
respectée. Finalement, il pense que ces parcelles devraient être ouvertes à 
tou.te.s celles.ceux qui sont intéressé.e.s et pas seulement aux membres de 
l’association.  

Le président précise que les surfaces occupées par les jardins familiaux ne 
sont la plupart du temps pas des surfaces SDA.  

Un député (S) rappelle l’origine ouvrière du modèle, puis le fait qu’il y a 
des listes d’attente et que c’est en fonction de la date de la demande que les 
jardins sont attribués. Sa collègue (S) propose d’accepter le PL. 

Un député (EAG) propose l’audition des jardins familiaux pour avoir des 
réponses plus claires aux interrogations évoquées.  

L’audition est refusée avec 6 pour (4 PLR, 1 UDC, 1 EAG) et 7 contre 
(2 PDC, 2 S, 1 MCG, 2 Ve).  

Un député (UDC) regrette que cette audition ait été refusée. Il estime que 
l’on doit se poser des questions quant à la gestion de ces jardins, ne serait-ce 
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que par la présence de panneaux solaires sur les chalets, alors que la 
production d’électricité est a priori interdite. Il ajoute que l’on est assez loin 
des buts sociaux d’origine et que ces jardins sont devenus avant tout des lieux 
d’agrément. Il pense que la Cour des comptes devrait jeter un œil à la gestion 
de ces jardins. Finalement, même si de nombreuses questions restent sans 
réponses, il votera le PL.  

Le président procède au vote d’entrée en matière qui est acceptée par 
9 pour (1 EAG, 2 S, 2 Ve, 2 PDC, 1 UDC, 1 MCG), 0 contre et 4 abstentions 
(4 PLR). 

Le président procède au deuxième débat. Sans opposition, les articles 1 et 
2 sont adoptés. 

Le président met aux voix l’ensemble du PL 12408 qui est accepté avec 
9 pour (1 EAG, 2 S, 2 Ve, 2 PDC, 1 UDC, 1 MCG), 0 contre et 4 abstentions 
(4 PLR). 

 
Conclusion 

La commission des travaux vous recommande d’accepter ce projet de loi 
de bouclement de la L 10978 ouvrant un crédit extraordinaire de 4 624 000 F 
pour le déplacement et la reconstruction des jardins familiaux de la Chapelle 
à Champ-Bossu. 
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Projet de loi 
(12408-A) 

de bouclement de la loi 10978 ouvrant un crédit extraordinaire 
d’investissement de 4 624 000 F pour le déplacement et la 
reconstruction des jardins familiaux de la Chapelle (Lancy) à 
Champ-Bossus (Vernier) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Bouclement 
Le bouclement de la loi N° 10978 du 15 novembre 2012 ouvrant un crédit 
extraordinaire d’investissement de 4 624 000 F pour le déplacement et la 
reconstruction des jardins familiaux de la Chapelle (Lancy) à Champ-Bossus 
(Vernier) se décompose de la manière suivante : 
 

– Montant brut voté (y compris renchérissement estimé) 4 624 000 F
– Dépenses brutes réelles (y compris renchérissement réel) 3 783 253 F

Non dépensé 840 747 F
 

Art. 2 Loi sur la gestion administrative et financière de l’Etat 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur la gestion 
administrative et financière de l’Etat, du 4 octobre 2013.  
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ANNEXE
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